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Article 123

Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Secrétaire général et les
membres du personnel du Secrétariat ne solliciteront ni ne recevront
d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune autorité étrangère à
l'Organisation. Ils s'abstiendront d'agir d'une manière incompatible
avec leur situation de fonctionnaires internationaux responsables
uniquement devant l'organisation.

Article 124

Les Etats membres s'engagent à respecter le caractère exclusivement
international des fonctions du Secrétaire général et du personnel du
Secrétariat général et à ne pas chercher à les influencer dans
l'exécution de leurs tâches.

Article 125

Dans le recrutement du personnel du Secrétariat général, la
considération primordiale sera de s'assurer les services de personnes
possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et de
probité; mais on se souciera en même temps de l'importance d'un choix
effectué, à tous les échelons, sur une base de représentation
géographique aussi large que possible.

Article 126

Le siège du Secrétariat général est établi dans la ville de
Washington, D.C.

Chapitre XVIII

LES CONFERENCES SPECIALISEES

Article 127

Les Conférences spécialisées sont des réunions intergouvernementales
appelées à traiter des questions techniques spéciales, ou à développer
des aspects déterminés de la coopération interaméricaine. Elles ont lieu
sur décision de l'Assemblée générale ou de la Réunion de consultation des
ministres des relations extérieures, prise soit de leur propre initiative
soit à la demande de l'un des Conseils ou des organismes spécialisés.

Article 128

L'ordre du jour et le règlement intérieur des Conférences

spécialisées seront préparés par les Conseils compétents ou par les
organismes spécialisés intéressés, puis soumis à l'examen des
gouvernements des Etats membres.


